Le 23/11/08 a 13:50

COURTALYS::

En un clic passez du rouge au vert

loyers
Il s'agit des sommes percues par un propriétaire en échange de la mise a disposition d'un bien a une tierce personne
nommeée locataire. Selon qu'il est ou non un professionnel et que les biens loués sont meublés ou non, les loyers

relévent de catégories fiscales différentes.



